
 

MARCHE N° 2024026 

Extension du site Niort Tech 

Avenant n° 1 

 
 

ENTRE : 
la Communauté d’Agglomération du Niortais, représentée par son Président, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil d’Agglomération du 7 avril 2025 

d'une part, 

ET : 
Le titulaire du marché, ALM ALLAIN, 11 rue des Perches, 17100 SAINTES, SIRET 526 380 118 000 38 
 

d'autre part, 

 
VU : 

• le marché n° 2024026 relatif à l’extention du site Niort Tech (lot n° 4 – gros œuvre) signé entre la 
Communauté d’Agglomération du Niortais et ALM ALLAIN et notifié le 27 mai 2024 ; 

• les articles L. 2194-1 alinéa 6° et R. 2194-7 du Code de la commande publique ; 

• La délibération du Conseil d’Agglomération du 7 avril 2025 autorisant la signature du présent avenant. 
 
 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
Au gré de l’avancement des travaux, il est devenu nécessaire : 

- de prévoir un panneau de chantier deux fois plus grand que prévu suite à concertation avec le service 
communication de la CAN, 

- d’étancher le mur de la paroi berlinoise avant élévation du bâtiment « pont » 
- de renforcer par ajout d’un profil métallique le mur pour la création de la baie en façade sud du bâtiment 

A, communiquant avec le futur bâtiment. 
 
 

ET IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 -  MODIFICATION DES PRESTATIONS 
Les prestations décrites au marché initial sont modifiées pour prendre en compte les travaux identifiés aux 
annexes mentionnés à l’article 3 du présent avenant. 
 
ARTICLE 2 -  MONTANT DU MARCHE 
Le montant du marché est modifié comme suit : 
 

Lot Entreprise 
Montant initial du 

marché (TF+TO) en €HT  
Montant de 

l’avenant € HT 
% 

d’augmentation 
Nouveau montant 
du marché en €HT 

4-Gros Œuvre ALM ALLAIN 2 257 599,48   6 075,17 0,27 2 263 674,65 
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ARTICLE 3 -  ANNEXES 
Le présent avenant comporte 3 annexes : 

- Devis n°MF24niortTECTS3 ; 
- Devis n°MF25niortTECTS5 ; 
- Devis n°MF24niortTecTS1. 

 
 

FAIT EN UN EXEMPLAIRE ORIGINAL 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

A………………………, le…………………….. 
Le titulaire 

A Niort, le……………………………………… 
Le représentant légal de la CAN 
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